
 

>  Les extincteurs

n Description 

Dans les établissements recevant du public des quatre premières catégories, la défense contre l’incendie doit être assurée par :
-  des extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 litres minimum, placés à proximité de chaque accès de niveau, avec au mini-

mum un appareil pour 200 m². Il est recommandé de les répartir de manière à ne jamais être éloigné de l’un d’entre eux 
de plus de 15 m ;

-  des extincteurs appropriés aux risques particuliers (extincteurs à CO2, à proximité des équipements et tableaux électriques, 
extincteurs à poudre pour certains locaux : chaufferie, garage, local poubelles).

Les établissements de cinquième catégorie doivent être dotés d’au moins un extincteur portatif avec au minimum un appareil 
pour 300 m² et un appareil par niveau.

Le contrôle de l’état du bon fonctionnement des appareils doit être fait autant que de besoin. Une visite de vérification et de 
maintenance est obligatoire une fois par an.

La mise en place d’autres moyens d’extinction n’est imposée que dans des cas tout à fait exceptionnels, notamment en présence 
de risques d’incendie associés à un potentiel calorifique ou fumigène important, ou un problème de structure des bâtiments.

n Questions réponses 

Qui peut manipuler un extincteur ?
Toute personne en cas de départ de feu et à condition de ne pas se mettre en danger : une formation à la manipulation 
est fortement recommandée. 

À quelle hauteur faut-il fixer les extincteurs ?
La règlementation prévoit qu’ils soient installés à 1,20 m (hauteur de la poignée de portage).Toute autre disposition 
est à soumettre à la commission de sécurité. Une housse ou un coffret de protection permet de limiter les effets du 
vandalisme.
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n   Les extincteurs d’incendie portatifs, mobiles et fixes (INRS)
n   Marque page ons 2012 « il y a le feu dans mon école »
n   Référentiel pour le directeur d’école (Académie de Clermont-

Ferrand)

 LE coIN DE La règLEmENTaTIoN

n   Arrêté du 25 juin 1980 modifié, articles MS38 et MS39
n   Arrêté du 22 juin 1990 modifié, article PE 26.

http://www.extincteur-maintenance-installation-verification-extincteurs.protectfranceincendie.com/images/Pdf/reglementation-extincteur-inrs.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/ONS/43/1/ONS-Risque-incendie-Marque-page_391431.pdf
http://www2.ac-clermont.fr/hygiene-securite/1er_degre/Ref_DirectEcole.pdf
http://www2.ac-clermont.fr/hygiene-securite/1er_degre/Ref_DirectEcole.pdf

